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SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 2022/2023  N° 2 
sous la présidence de : Carole HASSLAUER, Proviseure 

 

 Présents Absents Excusés 
Observations / 

suppléants 

Membres de l’Administration 

Mme Carole HASSLAUER, Présidente du CA X    

M. Frédéric BLAISE, Proviseur adjoint X    

M. Hugues D’HERBES, CPE   X   

M. Paul BOUCHET, Adjoint gestionnaire X     

Représentants de la Commune 
M. Pierre DURAND   X   

Mme Marie-Ange LARRUY (sup)   X   

Représentants de la Communauté de Communes 

M. Pierre DURAND   X   

M. Pierre ROUQUAIROL (sup)   X   

Représentants du Conseil Régional 
Mme Claudie FAUCON MEJEAN     X   
M. Philippe ANDRIEU X     

Personnalités qualifiées 
Mme Sarah EL KAHAZ X    

Personnels d’enseignement, de direction, de surveillance et de documentation 
Liste d’union 

Mme Claire CESAR X     
Mme Fabienne LECLAIRE-KOPKA X     
Mme Françoise MES X     
Mme Sandra MERIAUX X     
Mme Corinne TERES X     

Liste FO 
M. François DORIATH   X     
Mme Annonciation HERNANDEZ X     

Personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service 
Divers 

M. Stephen MATHIEU X     

Mme Domitille CARRE X     

M. Ludovic GONZALES   X   

Parents d’élèves 

AIPE 
Mme Nathalie TRICHEUX X     
Mme Carine CHOURREU X     
Mme Virginie LESTENDIE X     

FCPE 
Mme Nathalie WAESSEM X     

Mme Stéphanie AVERSENQ X     

Elèves 
Mme Bérénice NORMAND – BTS 2  X    

Mme Othilie GARCIA – T ST2S X     

Mme Wendy LOPEZ – T G2 X     
M. Antoine MOUCHARD – 1 G3  X    
Mme Maé MOURAREAU – 201  X    
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

                                                                           - Séance du  08/11/2022  
 

    - N° de séance :  2 - 2022/2023 
________________________________________________________________________________________________ 
 

Chapitre :         0                      Nature : Vie interne du Conseil d’Administration 
________________________________________________________________________________________________ 
 

Nombre de membres présents au début du conseil          20                   Quorum :   16 

Madame la Présidente du Conseil d’Administration constate que le quorum est atteint. 
 

Remercie Mme Nathalie WAESSEM, représentante des parents d’élèves FCPE, de bien vouloir prendre le 

secrétariat de séance. 
 

Madame la Présidente du CA procède à la lecture de l’ordre du jour proposé : 

 

RUBRIQUES ORDRE DU JOUR 
 

VIE INTERNE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

Approbation CA précédent 

Mise en place des différentes commissions  

Règlement intérieur du CA 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET 
FINANCIERES 

DBM 2022 

Dons à MDL / UNSS 

Concessions de logement 

Délégation de signature 

CONVENTIONS Conventions 

VIE SCOLAIRE ET PEDAGOGIQUE Divers projets 

INFORMATIONS ETABLISSEMENT  

QUESTIONS DIVERSES  

 

 

      L’ordre du jour est validé. 

 

 

 

Arrivée(s) après le début du conseil :   à 19H de Mme AVERSENQ 

 

Départ(s) en cours de conseil :   

 

 

- APPROBATION DU CA PRECEDENT  

Le Procès-verbal du précédent CA, réuni le 14/06/22 est approuvé avec 4 abstentions. Le PV du 28 

septembre 2022 sera proposé au prochain CA. 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

                                                                           - Séance du  08/11/2022  
 

    - N° de séance :  2 - 2022/2023 
_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  0   Nature :     Vie interne du Conseil d’Administration 

_______________________________________________________________________________________ 
 

– MISE EN PLACE DES DIFFERENTES COMMISSIONS 
 

Madame la Présidente du CA propose la création de la Commission permanente pour les points suivants : 

conventions, contrats, acceptation de dons et legs. 

L'assemblée accepte à l'unanimité des membres présents 

 

 

cf. Liste des commissions complétées en annexe 
 

 

Mme le proviseur met aux votes l'installation de toutes les commissions, qui sont acceptées à l'unanimité. 

 

 

– REGLEMENT INTERIEUR DU CA 
 

Madame la Présidente du CA souhaite rajouter un point à l'article 7 du règlement intérieur : rajouter « Le PV 

est transmis dans les 7 jours au secrétariat de direction ». 

Suite à cette modification, le Règlement Intérieur du CA est approuvé avec 1 abstention 

 

Madame la Présidente du CA présente le projet local d'évaluation aux membres du CA. 

L'engagement des équipes pédagogiques permet un très bon contrôle continu. Ce document est mis en ligne 

sur le site du Lycée. 

 

Il n'est pas soumis à l'approbation du CA, il est présenté pour information. 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

                                                                           - Séance du  08/11/2022  
 

    - N° de séance :  2 - 2022/2023 
_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  1   Nature : Affaires administratives et financières 

 

 

– DMB 2022 

 

M. BOUCHET, adjoint gestionnaire, présente les DBM 2022 : 

 

1- Un prélèvement sur le fonds de roulement (à voter) 

 

Nous souhaitons prélever 30 000 € sur le fonds de roulement (20 000 € pour faire face aux dépenses 

d'électricité, et 10 000 € pour le gaz). 

Nous avons eu une dotation complémentaire de 16690 € de la Région. 

Nous consommerons en priorité la subvention de la Région, puis sur les 30 000 € prélevés ; ce qui restera 

sera reversé dans le fonds de roulement. 

 

Cette proposition est soumise au vote : adopté à l'unanimité 

 

2- Une intégration de subvention exceptionnelle pour la viabilisation (pour information) 

 

– DONS A MDL/UNSS 

 

Pour préparer le BUDGET 2023, le lycée fait un don à la maison des Lycéens (MDL) et un don à 

l'association sportive du Lycée (UNSS). 

Madame la Présidente du CA nous propose un don de 200 euros à chaque association. 

Les deux décisions sont soumises au vote : 

 

– don de 200€ à la MDL voté à l'unanimité 

– don de 200 € à l'UNSS voté à l'unanimité 

 

Madame la Présidente du CA nous informe qu'un don de matériels utiles à la formation Secours sera 

également fait par le Lycée Ruffié pour la PSC1 : matériels en stock 

 

- 2 bustes juniors complets 

- 2 bustes femmes 

- 1 nourrisson 

- 1 défibrillateur 

 

Les élèves de Seconde vont ainsi pouvoir passer cette année la formation Prévention et secours civique de 

niveau 1 (PSC1). 

 

 

– CONCESSIONS DE LOGEMENT 

 

Dans l'établissement il y a huit logements de fonction qui sont tous occupés. 

Nous devons soumettre au vote l'occupation de ces logements. 

Un logement est occupé par Madame la Présidente du CA  
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Un logement est occupé par le comptable 

Un logement est occupé par la secrétaire 

Un logement est occupé par un CPE 

Un logement est occupé par l'infirmière 

Un logement est occupé par M. MATHIEU 

Un logement est occupé par la gardienne 

 

Un logement est occupé par une famille ukrainienne – Convention avec la région et la FAOL qui court 

jusqu'au 31/01/2023 et qui sera renouvelée du 1/02/2023 au 30/06/2023. Le représentant de la Région 

explique le rôle de la FAOL. 

Après cette date il faudra trouver un logement sur Limoux pour cette famille. 

On ne soumet pas à l'approbation du CA le dernier logement. 

 

L'occupation des 7 logements est approuvée à l'unanimité. 

 

 

– DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Une délégation de signature est acceptée pour le Chef d'établissement à l'unanimité pour des engagements, 

des achats, pour toutes les dépenses de la vie courante. 

Ensuite, une délégation de signature est acceptée pour le proviseur adjoint pour l'administratif et pour assurer 

la Présidence du conseil de discipline en cas d’absence de Madame la Présidente du CA.  

Une délégation de signature est acceptée pour le chef de cuisine pour la SAENES du service de gestion. 

Cette délégation sur la partie intendance est indispensable. 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

                                                                           - Séance du  08/11/2022  
 

    - N° de séance :  2 - 2022/2023 
_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  V  Nature :  Conventions 

_______________________________________________________________________________________ 

 

– CONVENTIONS 

 

Mme la Présidente du CA soumet à l'approbation du CA plusieurs conventions après avoir expliqué chacune 

d'elle. 

 

– Une convention pour le prêt de matériel de musculation au Club de Handball de Limoux 

La convention est soumise au vote et approuvée à l'unanimité 

 

– Une convention pour l'utilisation des locaux – Voix o Pays – Bulles sonores de Limoux 

192 nuitées facturées 

La convention est soumise au vote et approuvée à l'unanimité 

 

– Une convention pour le groupement de commandes publiques Région (marchés de fournitures 

courantes, services et travaux) 

La convention est soumise au vote et approuvée à l'unanimité 

 

– Une convention avec le GRETA 

Adhésion au nouveau GRETA/CFA Aude-PO (concerne le BTS tourisme) 

Un représentant des enseignants demande un complément d'information avant le vote. Il se dit inquiet de 

l'introduction de l'apprentissage dans l'établissement et soulève le risque, avec l'article 6 de la convention, de 

la fin des UFA. Des modifications dans l'emploi du temps des lycées professionnels. 

– D'autres représentants des enseignants demandent si cette convention a une durée et si on peut en 

sortir facilement ? La réponse de la Direction est oui. 

 

La convention est soumise au vote et approuvée avec 3 abstentions des représentants des enseignants 

 

– Une convention ERASMUS 2023 / 

Dix élèves partiront un mois en Espagne en Entreprises à MINORQUE. Budget 23083 € 

 

Une représentante des parents AIPE souhaite informer le CA qu'une journée d'actions a eu lieu à CEPIE 

relative à ERASMUS + et que le lycée RUFFIE était présent avec uniquement le secteur professionnel. Elle 

s'est dite très surprise que le Lycée n'ait pas communiqué sur cette journée qui était très intéressante. 

M. le Maire de Cépie, représentant du Conseil Régional, présent au CA, a souhaité donner quelques 

explications : Cette journée était à l'initiative de sa commune et non du lycée. Cette action s'est faite dans la 

précipitation et la communication a été minime. Le lycée a également été informé tardivement, mais a 

répondu présent malgré tout et M. le Maire les remercie encore de leur participation. 

La représentante des parents dit « qu'aujourd'hui ERASMUS + peut intéresser plus de personnes, même en 

dehors du lycée et qu'il faudrait diffuser une information à ce sujet ». 

La convention est soumise au vote et approuvée à l'unanimité 

 

– Une convention de partenariat artistique – Les Chats de Schrodinger 

– Cette convention est établie pour 3 ans et concerne l'option théâtre – Un intervenant extérieur vient en 

renfort compléter le travail de l'enseignante – Budget 1350 € 

La convention est soumise au vote et approuvée à l'unanimité 
 



8 

PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

                                                                           - Séance du  08/11/2022  
 

    - N° de séance :  2 - 2022/2023 
_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  VIII    Nature : Vie scolaire et pédagogique 

_______________________________________________________________________________________ 

 

– DIVERS PROJETS 

 

Madame la Présidente du CA nous informe des actions et interventions qui ont eu lieu depuis le dernier CA 

et celles et à venir : 

 

– Du 10 au 14 octobre – Semaine du goût 

 

– 14 octobre - Hommage à Samuel PATY – Transmission des valeurs de la République 

 

- Start Up Ruffié 7 – Stands sous les Halles de Limoux avec présentation des projets par les élèves à des 

entreprises et collectivités- Cette année la Start up a été une vraie réussite. Des élèves ont même été 

reçus par la Municipalité afin de mener à terme un projet qui devrait se réaliser. 

Un représentant des enseignants souhaite en savoir un peu plus sur ce projet sélectionné : Il s'agit d'un 

projet de « guingette » à l'Ile de Sournies avec boissons et goûter (producteurs locaux). Dans le Moulin, 

il existe une grande salle qui pourrait contenir du matériel informatique qui permettrait aux lycéens de 

jouer (le mercredi après-midi), de faire des formations informatiques intergénérationnelles (entre lycéens 

et personnes âgées). 

 

– Une grève Interprofessionnelle est prévue le 10/11/2022 – pas de services de restauration pour les 

demi-pensionnaires. Les parents seront prévenus. Pour les internes un petit déjeuner et un repas froid 

sont prévus, qui seront préparés la veille. 

Un représentant des parents AIPE demande s'il n'y a pas d'obligation d'un service minimum ? 

La Direction répond que non. Les internes pourront utiliser le self. Les demi-pensionnaires non, mais ils 

pourront manger leurs sandwiches dehors ou dans la cour de l'établissement. Un repas sera déduit du 

forfait demi-pension. 

 

- Les Immersions croisées avec les Universités de Toulouse : le 29 novembre 2022, 8 enseignants 

partiront à Toulouse en immersion ; Les enseignants sélectionnés vont recevoir leur convocation. 

 

- 9 décembre – Journée Laïcité 

- Programme de l'UNSS – Beaucoup moins d'inscrits cette année – Cela est peut-être lié aux emplois du 

temps chargés entre 12H ET 13H30. 75 adhérents en 2022 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

                                                                           - Séance du  08/11/2022  
 

    - N° de séance :  2 - 2022/2023 
_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  XI    Nature : Questions diverses 

_______________________________________________________________________________________ 

 

– QUESTIONS DIVERSES 

 

 

Les représentants des parents AIPE demandent le fractionnement du règlement des demi-pensions. 

 

M. le Comptable répond que seul le Comptable public peut prendre cette décision, mais que le lycée peut 

tout de même essayer d’arranger les parents.  

 

Il propose de clarifier les documents du lycée afin de proposer 3 moyens de paiement : 

 

– Paiement en 3 fois par trimestre par chèque 

– Paiement par virement SEPA en 3 fois par trimestre 

– Paiement en une fois par trimestre par carte bleue 

 

Il rappelle qu'il existe le fonds social cantine qui est prévu pour les familles en difficultés. 

 

 

Un représentant des parent FCPE demande comment les repas sont déduits des factures pour les élèves 

pendant les périodes de stages ? Si les parents doivent en faire la demande ? 

 

M. le comptable informe que les repas des élèves en stage sont déduits des factures après vérification que 

ceux-ci ne mangent effectivement pas à la cantine et que les élèves sont bien en stage 

 

 

Une information est donnée par le représentant de la Région en fin de séance, relative à la Commission 

permanente de la Région qui vient d'avoir lieu et qui a voté favorablement pour les subventions de deux 

projets du Lycée : le projet relatif à la Radio et celui de la Peinture. 

 

 

 

 

 

Madame la Présidente du CA lève la séance du CA à 20H30. 

 

 

 

 

 

 

 

 


